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Les territoires où s’épanouit le travail du liège se trouvent initialement parmi les 
régions les plus pauvres et les plus isolées de France : les Maures, la vallée de la Gélise 
prolongée par l’Albret (Lot-et-Garonne) et les Aspres, entre le Tech et le Têt (Pyrénées- 
Orientales). C’est toutefois le premier territoire cité qui constitue le site de production 
le plus important de France au XIXe siècle1. Ce sont donc, évidemment, les ateliers 
associés aux suberaies (forêts de chênes-lièges) du massif des Maures et de l’Esterel qui 
intéressent la présente étude. 
Il convient de rappeler que le liège est un matériau naturel exploité depuis des millé-
naires en Méditerranée. Déjà utilisé par les populations primitives d’Afrique du Nord 
comme isolant dans la construction2, on le retrouve durant l’Antiquité, en Egypte3 mais 
aussi en Europe, notamment pour la fabrication de chaussures4 et pour boucher les li-
quides, particulièrement sous l’Empire romain5. L’usage du liège est ensuite visible de 
manière épisodique en Europe concernant la chaussure6 (IVe siècle, puis au XVe et au 
XVIIe siècle7) et comme isolant dans certains bâtiments religieux portugais du milieu du 
XVIe siècle8. Après l’effondrement de l’Empire romain, le transport du vin en amphores 
décline et cède la place au conditionnement en tonneaux longs et étroits, bouchés à 
l’étoupe ou avec du bois. Au XVe siècle, l’art de la verrerie connaît un essor, mais il 
faut attendre environ deux cents ans pour que l’usage de la bouteille dans le transport 
du vin se généralise. Les premières bouteilles sont bouchées avec de la paille et du 
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plomb, puis avec du chanvre imbibé d’huile. Au début du XVIIIe siècle, l’emploi du 
liège dans le bouchage se développe parallèlement à l’essor de la production viticole. 
En France, les statuts de la corporation des bouchonniers sont fixés le 24 août 17269. Un 
demi-siècle plus tard, les bouchonniers français exportent leur savoir-faire en Espagne, 
en Catalogne plus particulièrement. La demande de bouchons correspond aussi à l'essor 
des industries pharmaceutiques et de la parfumerie dont le principal centre, Grasse, est 
à moins de cinquante kilomètres du massif des Maures. La clientèle des bouchonne-
ries varoises se situe néanmoins à l’échelle nationale10 et même internationaleA comme 
l’attestent les correspondances commerciales. En effet, le développement des voies de 
communication (route Toulon - Saint-Tropez par La Mole en 1841, chemin de fer de 
Toulon à Saint-Raphaël en 1860) permet de désenclaver le massif des Maures et de 
l'ouvrir au commerce international11. En outre, la production locale étant insuffisante, ce 
désenclavement permet aussi d'importer de la matière première du Maghreb coloniséB et 
des péninsules ibérique et italienne. Au XIXe siècle, on assiste ainsi au développement 
de petites entreprises tournées principalement vers la fabrication des bouchons dont 
la demande s’accroît rapidement. Progressivement, les techniques évoluent, intégrant 
main-d’œuvre féminine et mécanisation partielle. Les établissements sont souvent de 
petite taille puisqu’ils sont, pour les neuf dixièmes, situés dans des communes de moins 
de 5 000 habitants12. Toutefois, à la fin du XIXe siècle, on assiste à une légère augmen-
tation de la taille moyenne des entreprises13. 
L’essor de l’industrie bouchonnière dynamise les localités de production. Ainsi, les vil-
lages des Maures, à l’image de ceux des Aspres ou de la Gélise, n’échappent pas à cette 
évolution : à Collobrières, la population progresse de 1 159 habitants en 1765 à 1 978 
âmes en 1851 ; lors de la même période, la commune du Luc connaît une évolution simi-
laire, passant de 2 320 résidents à 3 441. Mieux encore, la population du Muy fait plus 
que doubler entre 1765 et 1851, atteignant 2 279 habitants. Dans tous ces villages (ou 
petites villes), les mentions de bouchonniers se multiplient dans les recensements pen-
dant la première moitié du XIXe siècle. Dans les Maures, l’administration ne dénombre 
que trois fabriques de bouchons en 1812 mais 125 en 1856, réparties dans 28 communes 
et occupant 1 859 personnes. Dans les Maures et aux alentours, 77 à 135 établissements 
coexistent entre 1847 et 1912. Les communes varoises concernées par la production de 
bouchons à la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle sont les suivantes : Bagnols-
en-Forêt, Bormes-les-Mimosas, Carnoules, Cogolin, Collobrières, Flassans-sur-Issole, 
Fréjus, Gassin, Gonfaron, Grimaud, Hyères, La Crau, La Garde-Freinet, La Mole, Le 
Cannet-des-Maures, Le Luc, Le Muy, Les Adrets-de-l'Estérel, Les Arcs, Les Mayons, 
Montauroux, Pierrefeu, Pignans, Le Plan-de-la-Tour, Puget-sur-Argens, Puget-Ville, 
Ramatuelle, Saint-Raphaël, Saint-Tropez, Seillans, Solliès-Pont, Trans-en-Provence 
et Vidauban14. Parmi ces localités, une part importante possèdent, au minimum une 
bouchonnerie et une forêt de chênes-lièges. Les deux localités concentrant le plus de 
fabriques de bouchons et donc d’ouvriers sont Collobrières et La Garde-Freinet.
Les bouchonneries du Var ont très peu été étudiées dans une perspective d’histoire 
sociale. Le présent article propose d’axer la réflexion sur l’insertion des travailleurs 

A. Voir la correspondance 
commerciale de  
l’entreprise Alexis de La  
Garde-Freinet attestant de 
clients à Milan, à  
Constantinople et en 
Europe de l’Est. Archives 
privées, 1907.

B. La correspondance 
commerciale de l’entre-
prise Alexis témoigne 
notamment d’achat de 
liège en Algérie en 1907. 
Archives privées. 
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étrangers au sein de cette industrie rurale. En effet, si les circulations de travailleurs 
français entre localités bouchonnières du Var sont très présentes15, les travailleurs des 
bouchonneries viennent parfois de beaucoup plus loin et notamment d’Italie et d’Es-
pagne. Il convient de rappeler que le renouvellement de la population par l’immigration 
s’intensifie à la fin du XIXe siècle dans une France malthusienne. À la Belle Epoque 
(période allant de la fin de la dépression économique des années 1870-1896 au début 
de la Première Guerre Mondiale), le solde naturel stagne et, en fonction des années, 
est parfois franchement négatif16. Une main-d’œuvre étrangère devient alors nécessaire 
au développement économique du pays. En 1896, les départements des Alpes-Mari-
times, du Var, des Bouches-du-Rhône et de la Corse concentrent à eux seuls près des 
deux tiers de l’immigration italienne17 ; et une part importante de ces Transalpins pré-
sents en Provence est héritière des migrations saisonnières ancestrales. L’intensifica-
tion des migrations vers la France et leur dimension de plus en plus définitive sont 
notamment à mettre en relation avec la crise des campagnes surpeuplées qui s’inten-
sifie à la fin du XIXe siècle18, en Italie, comme dans les autres campagnes des pénin-
sules et îles méditerranéennes (péninsule ibérique, Grèce, Malte…)19. Ces éléments 
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sont à replacer dans le cadre de la première étape de la transition démographique que 
connaît l’Europe (baisse de la mortalité mais toujours une forte natalité), alors que les 
structures agraires rurales sont dans l’incapacité d’absorber ce surplus de population 
et que l’emploi industriel demeure quasi-inexistant dans de nombreuses campagnes.  
On s’interroge cependant, sans oublier ce cadre général, sur les spécificités qui  
caractérisent les modalités d’emploi des bouchonniers. En effet, il convient de rappeler 
que l’immigration italienne a beaucoup été étudiée à l’échelle de la France, à travers de 
grands ouvrages de référence portant sur l’immigration en général20 ou sur l’immigra-
tion transalpine en particulier21. Certains auteurs ont axé leur réflexion sur le rôle de la 
présence étrangère dans la formation de l’Etat-nation contemporain et de l’idéal répu-
blicain qui s’affirme sous la IIIe République, à l’image de Gérard Noiriel22. Les Italiens 
ont pu être étudiés à l’échelle d’une région ou d’un département comme l’ont fait Laure 
Teulières pour la présence transalpine dans le sud-ouest de la France23 et Jean-Luc Huart 
pour la Drôme24, ou de grandes villes et/ou de territoires de grandes villes : l’Est parisien 
pour Marie-Claude Blanc-Chaléard25, la Villette pour Judith Rainhorn26 ou encore plus 
récemment la ville de Lyon sur deux siècles à travers la thèse de Jean-Luc de Ochandiano27.  
Certains travaux récents ont orienté leur réflexion sur des problématiques spécifique-
ment frontalières à l’image des recherches de Stéphane Kronenberger28, un chercheur 
dont les travaux montrent aussi toute l’importance de la société de départ dans les pro-
cessus et les stratégies migratoires29. 
À l’échelle de l’extrême Sud-est de la France, les migrants d’outre-monts ont été étudiés 
à travers leur présence au sein de villes du littoral avec leurs spécificités : Marseille et 
son important pôle industriel30, Nice, italienne jusqu’au milieu du XIXe siècle31, Cannes, 
station balnéaire en plein essor à la Belle Epoque32, ou encore Beausoleil (Alpes- 
Maritimes) dont la présence italienne est caractérisée par un type d’habitat spécifique, 
symbole d’une population précarisée33. La présence italienne en France a aussi pu être 
appréhendée via l’étude d’un métier ou d’une catégorie socioprofessionnelle spécifique 
(associée à un territoire géographique) : les ouvriers de la sidérurgie chez Gérard Noi-
riel34, les domestiques chez Christine Cecconi35 ou encore les travailleurs du bâtiment 
pour Catherine Grosjean36. Enfin, cette présence étrangère a pu être mise en lumière à 
travers une origine régionale spécifique, à l’image de Romain H. Rainero37 qui présente 
son travail sur le Piémontais en Provence comme un éclairage sur une immigration 
longtemps « oubliée », malgré sa dimension massive.
À la Belle Epoque, les immigrés espagnols sont, quant à eux, nettement moins présents 
que les Italiens en Provence comme en témoignent les recensements de population. Si 
ces migrants ont pu être évoqués au détour d’articles généraux consacrés à l’immigra-
tion en région Provence-Alpes-Côte-d’Azur38, ils ont surtout été étudiés à travers le 
prisme d’une approche globale du processus migratoire espagnol, distinguant exilés 
politiques et migrants économiques39.
Il s’agit ici de comprendre quelles sont les logiques spécifiques qui animent l’inser-
tion socioprofessionnelle de ces étrangers d’Europe du Sud au sein des bouchonneries 
varoises et comment ces logiques se distinguent des logiques d’insertion inhérentes aux 
autres secteurs d’activités dans la région. 

Freinet, pays des Maures ■ no 13 ■ 2017



41

I. Proportion des migrants et place au sein des entreprises et de 
la société

I. a) Des migrants méditerranéens de tous âges 

Des migrants D'outre-mont

Les Italiens et les Espagnols sont très clairement les étrangers les plus représentés au 
sein des bouchonniers du Var à la Belle Époque comme l’attestent les divers recense-
ments de population. Les Italiens sont souvent majoritaires, à l’image de leur présence 
au sein du département. C’est le cas par exemple à Draguignan où les Italiens repré-
sentent presque un quart des ouvriers bouchonniers de la ville en 190640. Parmi eux, 
les Piémontais sont majoritaires (originaires de Roccavione41, Roccabruna42, Turin43…), 
les autres étant en réalité des migrants de seconde génération, nés en France. En 1911  
toutefois, les origines des bouchonniers italiens de Draguignan sont plus diversifiées 
avec par exemple la présence d’Italiens venus de Toscane (Palaïa44…) ou de régions 
plus méridionales de l’Italie comme le Molise (Valmala45…). Cet élargissement des 
origines des migrants italiens vers des localités plus méridionales de l’Italie est une 
tendance générale à mesure que l’on avance dans le XXe siècle. 
À Seillans, la hausse des effectifs d’employés italiens au sein de l’entreprise Guillabert 
est spectaculaire entre 1896 et 1911 comme le montre l’histogramme ci-après (fig. 1). 
Cette évolution de la répartition des effectifs par nationalité témoigne d’un bouleverse-
ment de la composition de la main-d’œuvre de la bouchonnerie en quinze ans. 
En effet, alors que la présence italienne est très faible en 1896, elle augmente progressi-
vement pour atteindre une quinzaine de personnes dans la deuxième moitié des années 
1900. 
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Figure 1 : 
évolution des effectifs 
par nationalité des 
bouchonnier-e-s de  
la fabrique Guillabert 
de Seillans,  
de 1896 à 1911.
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Pour ce qui est de la présence française, si elle est encore dominante en 1906, dans le 
recensement quinquennal suivant, elle est largement supplantée par la main-d’œuvre 
italienne. La présence espagnole, quant à elle, reste relativement constante. De plus, 
l’augmentation de la main-d’œuvre italienne au sein des effectifs semble coïncider avec 
l’arrivée massive de Sardes, rattrapant les Italiens du Piémont, point qui sera développé 
par la suite.
Néanmoins, si les Italiens sont souvent majoritaires au sein des bouchonneries du Var, 
certaines localités à certaines périodes témoignent de la présence assez massive d’Espa-
gnols. À La Garde-Freinet par exemple, en 1891, ils représentent 29 étrangers bouchon-
niers sur 33 (les 5 autres étant des Italiens). Dans le massif des Maures, la présence des 
bouchonniers espagnols est visible dès la première moitié du XIXe siècle46. À Gonfaron, 
dès le début du XIXe siècle, les documents d’archives font état de réfugiés espagnols, 
d’exilés du royaume des Deux-Siciles et de Piémontais ou Savoyards recherchés47. Pour 
les Espagnols réfugiés en France au XIXe siècle, il convient d’indiquer que leur présence 
est liée principalement aux revirements du pouvoir dans la Péninsule48. C’est ce que sou-
ligne Marie-Catherine Talvikki-Chanfreau : « en 1813 arrivèrent les fidèles de l'éphé-
mère roi intrus Joseph Ier Bonaparte (Corte, 1768 - Florence, 1844). En 1814 puis 1823, 
ce fut le tour des libéraux. Alors qu'en 1833, puis en 1849, leur succédèrent les partisans 
du prétendant Charles de Bourbon »49. Ces vagues migratoires ne concernent qu’une 
dizaine de milliers de personnes chacune. Toutefois, la préoccupation de connaître l’état 
des étrangers d’une manière générale est très présente, notamment dans l’arrondisse-
ment de Brignoles. Dans une lettre du sous-préfet de l’arrondissement de Brignoles 
adressée en 1857 au maire de Gonfaron50, il est question d’un réfugié espagnol auquel 
on a octroyé un passeport à Perpignan, dans le but de le laisser s’installer à Gonfaron, où 
il souhaite fixer sa résidence51. Son objectif est clair : Gonfaron. Tout laisse penser qu’il 
sait qu’il y trouvera du travail : cela montre donc des liens anciens entre l’Espagne et les 
bouchonneries du Var. Son cas n’est pas isolé. En outre, les documents témoignent de 
circulations d’étrangers bouchonniers entre les différentes villes bouchonnières du Var : 
Pignans, Gonfaron52. La présence d’Italiens est aussi attestée dans d’autres pôles indus-
triels de la région comme à Marseille, particulièrement dans les usines où le travail est 
réputé pénible et peu rémunéré. En 1881, certaines branches de l’industrie marseillaise 
les emploient à plus de 50% comme les tanneries, les raffineries de sucre, les tuileries 
ou les filatures. Dans les huileries, ils représentent même 88% de la main-d’œuvre53 et 
encore les deux tiers des effectifs en 191254. On retrouve cette présence italienne dans 
de nombreuses industries du Var et des Bouches-du-Rhône.

une proportion D'étrangers relativement faible
Néanmoins, il semble que dans la plupart des bouchonneries varoises, la part des 

étrangers ne soit pas aussi « écrasante » que dans d’autres usines comme celles des 
(grands) centres urbains littoraux tels que Marseille, précédemment cité, ou encore La 
Seyne-sur-Mer, ville dans laquelle les Forges et Chantiers de la Méditerranée (chantiers 
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navals) emploient plus d’un tiers d’étrangers au début du XXe siècle55. Les effectifs 
étrangers des bouchonneries du Var sont également faibles comparativement à d’autres 
industries rurales de la région comme la filature Garnier de Trans-en-Provence où les 
Italiennes représentent l’essentiel des effectifs à la fin du XIXe siècle56, une présence qui 
relève d’un choix entrepreneurial et qui n’est d’ailleurs pas sans susciter l’inquiétude 
du préfet57. Citons aussi l’industrie du parfum à Grasse avec l’exemple de la parfumerie 
Chiris qui emploie 43% d’Italiens au début du XXe siècle58. Ainsi, à La Garde-Freinet, 
en 1906, les Italiens représentent seulement 25 % des ouvriers de la fabrique Alexis, la 
plus importante fabrique de bouchons de la ville, et 10 % des ouvriers de chez Escoffier, 
autre établissement considérable de la villeC. En réalité en 1906, ils ne représentent que 
16% des ouvriers bouchonniers de La Garde-Freinet et moins du quart des ouvriers bou-
chonniers de Draguignan. Le fort ancrage local (associé à son exercice familial) de cette 
activité et la conscience de son importance pour l’économie des villages des Maures59 

peut expliquer la forte participation locale au travail des bouchonneries et donc la néces-
sité plus faible de recourir à une main-d’œuvre étrangère dans de fortes proportions. 
Ces chiffres sont même en-deçà de la moyenne nationale puisqu’au début des années 
1900, les étrangers représentent 51% des ouvriers d’usines en France60. Ces éléments 
permettent à nouveau de cerner les spécificités de l’industrie bouchonnière (varoise) et 
son ancrage très local.

un ancrage étranger parfois Durable

Néanmoins, certains étrangers s’enracinent durablement comme le montre l’exemple 
de la famille Guibas, espagnole, présente à La Garde-Freinet à la fin du XIXe siècle61 et 
dont la présence d’un des membres, « réfugié bouchonnier » est signalée dès le milieu 
du XIXe siècle62. Citons aussi le cas de Jean Mundet, de même nationalité, qui a épousé 
une native de Seillans63. 
En outre, il arrive de retrouver parmi les chefs d’entreprise des bouchonniers étrangers, 
migrants de première ou de seconde génération. On peut citer en exemple deux cas  
observés à La Garde-Freinet. Tout d’abord, celui des frères Rius, évoqué précédemment, 
originaires de Gênes. On remarque en effet dans le recensement de 1901 que Joseph 
Rius travaille comme bouchonnier chez Escoffier64, tandis que son frère, François Rius,  
travaille pour sa belle-mère, Mme Stereng, bouchonnière patronne65. Or, en 1906, l’en-
treprise Stereng n’existe plus. Cette année-là, en revanche, Philomène Stereng vit tou-
jours dans le ménage de son gendre François Rius et de sa fille Amélie Félix, mais cette 
fois, elle n’est plus chef de ménage mais bien recensée comme belle-mère, ne travail-
lant pas. François et Joseph Rius sont, quant à eux, tous deux recensés comme « bou-
chonniers patrons » en 1906 et 22 employés travaillent pour eux (les « Rius frères »). 
Tout laisse donc penser que les deux frères gênois se sont associés pour prendre  
la tête de cette affaire familiale après avoir exercé la profession de bouchonnier en 
tant qu’employés. De plus, on constate une volonté d’affirmer une élévation sociale,  
visible dans le recensement de 1911 : en effet, Joseph Rius ne s’y fait plus appeler « bou-
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chonnier patron » comme c’était le cas lors du recensement de 1906, mais « fabricant de  
bouchons »66. En outre, il a une nourrice (piémontaise), signe qu’il souhaite affirmer 
un statut social récemment acquis. Cette nourrice sert en fait de « vitrine » pour la  
famille, élément que l’on retrouve fréquemment chez les petits commerçants provençaux  
de la Belle Epoque, soucieux de montrer au grand jour leur réussite sociale67.
On peut également citer le cas de Lucien Allegre, Espagnol de seconde génération, 
fils d’un bouchonnier espagnol68 originaire de Sant Feliu de Guixols69. Lucien est  
un bouchonnier de 17 ans en 189170. Or, quinze ans plus tard, en 1906, il est bou-
chonnier patron. D’ailleurs, au sein de son ménage, est aussi recensée une domestique  
piémontaise, comme pour asseoir, là encore, un statut social récemment acquis. 

Des travailleurs De tous âges

La main-d’œuvre étrangère des bouchonneries du Var se distingue par la diver-
sité d’âges des personnes employées. En effet, alors que de nombreuses études 
montrent que les immigrants se caractérisent traditionnellement par leur jeunesse, en  
comparaison avec les locaux71, les palettes d’âges des migrants ouvriers bouchonniers 
sont très étendues. Il n’est pas rare de trouver des personnes étrangères plutôt âgées au 
sein des bouchonneries, à l’image d’Epiphane Berti, Espagnol de 58 ans, employé pour la  
bouchonnerie Guillabert de Seillans en 190172 ou encore Jean Elena, un Piémontais de  
62 ans qui travaille dans cette même fabrique, cinq ans plus tard73. Les comparaisons 
établies entre les moyennes d’âge des migrants et des natifs sont symptomatiques  
de cette diversité. Ces moyennes sont sensiblement similaires (fig. 2, 3 et 4).

Moyennes d’âge des bouchonniers en 190674

Origines La Garde-Freinet Seillans Draguignan
Français 37 ans 34 ans 31 ans
Etrangers 37 ans 34 ans 29 ans

 

Les comparaisons dans le temps donnent des résultats semblables. 
 

Moyennes d’âge des bouchonniers de Seillans75

Origines 1896 1901 1906 1911
Français 37 ans 33 ans 34 ans 31 ans
Etrangers 38 ans 35 ans 34 ans 32 ans

Les palettes d’âges des immigrants travaillant en bouchonnerie témoignent aussi de 
cette étendue en terme d’années, à l’égal des employés français.
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Palettes d’âges des bouchonniers en 190676

Origines

La Garde-Freinet Seillans Draguignan
Employé 

le plus 
jeune

Employé 
le plus 

âgé

Employé 
le plus 
jeune

Employé 
le plus 

âgé

Employé 
le plus 
jeune

Employé 
le plus 

âgé
Français 17 ans 86 ans 13 ans 62 ans 15 ans 54 ans

Ces éléments viennent questionner le cliché (déjà remis en question par de nombreuses 
études) du migrant jeune et robuste venant offrir sa force de travail au pays d’accueil. La 
féminisation des emplois, y compris étrangers d’une part, et l’âge mature de nombreux 
migrants travaillant en bouchonnerie d’autre part, permettent en effet de nuancer ces 
schémas communément admis. D’ailleurs, au fil des recensements varois, on constate 
que nombreux sont les étrangers âgés actifs dans le département, dans divers secteurs 
d’activités. 

I. b) La présence de mariages mixtes
La possibilité de cerner la présence d’unions mixtes est entravée par la loi en vigueur 

jusqu’en 1927, obligeant les femmes mariées à prendre la nationalité de leur mari. En 
outre, les recensements quinquennaux de population ne fournissent pas toujours le lieu 
de naissance et les prénoms sont fréquemment francisés, ce qui ne facilite pas la tâche. 
De plus, les lieux de naissance ne sont pas non plus un élément infaillible dans la mesure 
où existent aussi de nombreux migrants de seconde génération, potentiellement fran-
çais depuis la loi de 1889 (droit du sol qui élargit l’accès à la nationalité française pour  
la seconde génération et l’impose à la troisième77), mais pas de manière automa-
tique, la loi du 22 juillet 1893 stipulant que la personne doit manifester sa volonté de  
devenir française à sa majorité pour l’être effectivement78. 
Cependant, en faisant des recoupements avec certains actes d’état civil, il est possible  
de mettre en évidence la présence de nombreux mariages mixtes au sein des effectifs 
bouchonniers, à commencer par les parents de Lucien Allegre, évoqué précédemment. 
En effet, sa mère est originaire de La Garde-Freinet79 (Victorine Marie Blanc) et son 
père est espagnol. Le fait que ses parents soient tous deux bouchonniers lors de sa nais-
sance en 1873, suggère une possible rencontre dans le cadre de l’activité profession-
nelle. En 1891 cependant, ils ont changé de métier80. 
Pour La Garde-Freinet toujours, on remarque par exemple un couple de bouchonniers 
composé d’une femme originaire de La Garde-Freinet, Anaïs Marie Sénéquier. Elle a 
épousé Martin Bertrand, Espagnol. Ensemble, ils ont un enfant âgé de 16 ans en 189681. 
En 1906, citons le couple de bouchonniers Joséphine Ville, née Française et originaire 
de La Garde-Freinet, et son époux l’Espagnol Pierre Mas82. Dans ce même recensement, 
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figure aussi Emilie Raynaud, originaire du Cannet et mariée à un Italien de Gênes83.  
On trouve aussi des Italiennes mariées à des Français à l’image d’Angeline  
Giordano, Piémontaise originaire de Boves, mariée à un Bérenguier de La Garde-Frei-
net dès 188784. En 1906, ils sont tous deux encore bouchonniers et exercent pour Cour-
chès. Citons encore le cas d’une autre Piémontaise, Catherine Brao, mariée à un natif 
de La Garde-Freinet85. Ces exemples ne représentent qu’une faible part des mariages 
mixtes, car il s’agit des couples qui se sont probablement formés au sein des sociabilités 
bouchonnières et dont les membres sont encore bouchonniers en 1906. Or, il est fré-
quent que l’un ou l’autre des membres change de métier au cours de sa vie. 
L’exemple de la famille Rius, dont les membres portent parfois le patronyme de Rios 
ou même Rio, en fonction des recenseurs, témoigne d’une intégration intéressante au 
sein de la filière bouchonnière de La Garde-Freinet. Outre la création d’une entreprise, 
les membres de la famille sont nombreux à avoir contracté des mariages avec des  
Françaises, principalement bouchonnières comme le montre le schéma ci-dessus (fig. 5).

I. c) La place des étrangers au sein des organisations syndicales
Au début du XXe siècle, les étrangers sont plutôt bien accueillis au sein des syndicats 

d’ouvriers bouchonniers du Var. Ainsi, les statuts du syndicat d’ouvriers bouchonniers 
de Bormes-les-Mimosas de 191286 ne font pas de distinction entre Français et étrangers, 
cette caractéristique pouvant être répulsive pour l’entrée dans d’autres corporations de 
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la région (la corporation des marins d’Antibes, par exemple). 
En outre, les statuts insistent sur la solidarité et l’entraide vis-à-vis des nouveaux 
bouchonniers arrivant : « Tous les membres du syndicat sont tenus de se mettre 
en rapport immédiat avec tout ouvrier de la corporation arrivant dans la loca-
lité, de l’aboucher avec le Conseil d’administration qui prendra les dispositions 
nécessaires pour lui faciliter l’embauchage, s’il y a lieu, ou lui procurer les sub-
sides et des renseignements si cet embauchage pouvait être nuisible à la bonne 
marche du syndicat » (art. 50). La fin de cet article peut néanmoins laisser pen-
ser que le syndicat s’opposerait à l’emploi d’un ouvrier demandant un salaire trop 
peu élevé. Toutefois, l’article 52 rappelle que « tous les membres adhérents à la cor-
poration des ouvriers bouchonniers sont solidaires les uns des autres pour tout ce qui a 
rapport à l’Association » (page 11). Dans les statuts du syndicat (refondé en 1919) des 
ouvrières et ouvriers bouchonniers de Saint-Tropez, l’article 1er insiste sur l’absence de 
« distinction de nationalité » parmi les adhérents87.
À la Belle Epoque et dans l’après-guerre immédiat, il semble donc que la nationalité 
ne soit pas un critère discriminant quant à l’intégration au sein des syndicats d’ouvriers 
bouchonniers. Il faut attendre la deuxième moitié des années 1930 et le contexte de 
crainte du chômage liée à la crise économique pour voir apparaître des distinctions 
nettesD. 
Néanmoins, si dans les années 1900, les syndicats d’ouvriers bouchonniers varois 
semblent adopter une approche plutôt inclusive des travailleurs étrangers, il semble 
que ces ouvriers n’aient pas joué un rôle de politisation des organisations syndicales 
dans une logique de « lutte des classes » comme cela a pu être le cas pour d’autres 
pôles industriels de la région à l’image de Marseille, où les mouvements sociaux au 
tournant du XXe siècle ont été largement nourris et politisés par l’arrivée d’éléments ita-
liens pétris de militantisme ouvrierE. Concernant les bouchonneries varoises cependant, 
l’absence de listes d’adhérents au sein des organisations syndicales ne permet pas de 
cerner la place des étrangers au sein de ces groupements. Le terme de « syndicat inter-
national », à connotation évidemment communiste, n’est en tout cas pas utilisé, d’après 
les archives, pour les syndicats d’ouvriers bouchonniers du Var à la Belle Epoque, 
alors que ce terme est utilisé pour des groupements syndicaux liés à d’autres profes-
sions comme, par exemple, le « syndicat international des ouvriers de la maçonnerie de 
la pierre et parties similaires » créé en 1904 à Saint-Raphaël88, groupement dont deux 
des quatre cadres (le secrétaire et le trésorier) sont des hommes dont les noms sont 
à consonance très clairement italienne. Ce n’est pas le cas pour les syndicats des 
ouvriers bouchonniers de la même époque. L’historien Jean-Marc Olivier évoque 
une présence de l’Internationale dans les Maures remontant aux années 1870. Il n’y 
aurait donc pas de lien particulier avec les réfugiés politiques italiens des années 
1890. En outre, cette conscience politique ne s’est pas réellement construite contre 
les petits patrons, dont le groupe se renouvelle constamment et qui émane sou-
vent du groupe des ouvriers bouchonniers, comme cela a été montré précédemment.  
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La logique de lutte syndicale n’est pas la même que dans la cité phocéenne. 
À la Belle Epoque, il convient donc de distinguer la situation des bouchonneries du 
Var, caractérisées par une proximité sociale forte entre les patrons et les salariés, du 
« modèle marseillais » marqué par la logique de « lutte des classes » d’un syndicalisme 
nourri par l’arrivée d’éléments italiens très politisés. Il s’agit de deux pôles industriels 
bien distincts, avec des logiques propres.

II. Origines et logiques migratoires des bouchonniers étrangers

II. a) Une présence espagnole ancienne au sein des bouchonneries 
du Var

une immigration exclusivement catalane

On constate que l’origine des migrants correspond souvent à des circulations médi-
terranéennes s’inscrivant dans le savoir-faire spécifique du travail du liège.
D’une part, on remarque que les Espagnols présents dans les recensements varois sont 
principalement originaires de Catalogne et plus particulièrement de la province de Gé-
rone (parfois nommé « Girone » dans les recensements, l’orthographe exacte étant « Gi-
ronne », en vieux français), un territoire connu pour le travail du liège, justement. Ainsi 
en témoignent les lieux de naissance des Espagnols présents dans les recensements de 
La Garde-Freinet et Pierrefeu entre 1876 et 1911 : tout nous ramène à la province de 
Gérone (fig. 6 et 7).
Ainsi, les lieux de naissance de ces bouchonniers espagnols coïncident pleinement avec 
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une région de suberaies et de travail traditionnel du liège comme en témoigne la carte 
ci-dessous (fig.8). 

En effet, dans cette région septentrionale de l’Espagne, la fabrication de bouchons 
est présente depuis les décennies 1750-1760 suite à l’immigration de bouchonniers  
français89.

Des transferts De savoir-faire anciens
Les premières fabriques de bouchons espagnols sont apparues près de Gérone, dans 

les années 1760 et le premier document d’archives indiquant la profession de bouchon-
nier en Espagne figure sur un registre paroissial de mariages daté de 1756 à Palamos en 
Catalogne. Le spécialiste espagnol du liège R. Médir précise que les bouchonniers qui y 
développèrent des fabriques sont bien des natifs de France comme le suggère leur patro-
nyme (Blanchard, Pelissier, Durand)90. Ainsi, cette province de Catalogne correspond à 
une région ancienne de travail du liège.
En outre, la présence de travailleurs espagnols au sein de l’entreprise Guillabert de 
Seillans dans les années 1900, révèle pleinement la recherche d’une main-d’œuvre qua-
lifiée qui semble se dessiner dans l’entreprise (point qui sera développé par la suite) ou, 
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en tout cas, la volonté d’enrichir le savoir-faire à travers le partage d’expériences liées 
à d’autres régions de travail du liège. En effet, une majorité de ces travailleurs espa-
gnols proviennent aussi de Catalogne. Ainsi, la présence d’un certain Joseph Chanut, 
originaire de Sant Celoni , arrivé le 27 janvier 1910 et enregistré deux jours plus tard 
comme bouchonnier chez les Guillabert91, semble relever de cette logique. Il en est déjà 
de même pour Agostino Bascos, originaire de Sant Feliu de Guixols dont l’arrivée est 
organisée en 190392. En outre, l’âge relativement avancé de ce dernier (63 ans) corro-
bore l’idée d’un homme ayant une expérience à partager. On peut aussi s’interroger 
sur son rôle possible d’intermédiaire avec les arrivants suivants. Enfin, la Catalogne ne 
correspond pas à une région d’émigration massive comme c’est le cas pour l’Espagne 
méridionale93. Le fait que la (quasi-) totalité des migrants espagnols présents dans les 
bouchonneries évoquées provienne de cette région, étaye l’idée de flux migratoires régis 
par des logiques spécifiques liées au secteur professionnel. 
Par ailleurs, les différences de salaires entre ces travailleurs originaires de Catalogne et 
les autres ouvriers sont perceptibles, en l’absence d’archives d’entreprises, à travers les 
dossiers de naturalisation. Ainsi, le Catalan Jean Goïbas94 gagne en tant que bouchon-
nier à la Garde-Freinet, 3,50 francs par jour en 1898 tandis que le salaire journalier de 
l’Italien Joseph Vermiglio95 ne s’élève qu’à 3 francs par jour en 1907. 
Si les échanges de marchandises et d’hommes entre la région de Palafrugell et le Lot-
et-Garonne ou l’Albret à la fin du XIXe siècle sont connus96, les recensements varois 
montrent que ces travailleurs n’ont pas hésité à aller encore plus loin, géographique-
ment. Si la recherche d’un emploi n’est pas toujours la motivation première du départ 
comme le montrent les documents concernant les réfugiés espagnols, la qualification 
professionnelle a, sans nul doute, facilité l’insertion dans le tissu socioprofessionnel 
français. 

II. b) Une part de la main-d’œuvre italienne recherchée pour un 
savoir-faire traditionnel

les travailleurs sarDes

L’origine des Italiens présents à Seillans varie grandement entre 1906 et 1911. En 
effet, en 1906, les Piémontais sont majoritaires mais, cinq ans plus tard, ils sont rattra-
pés par les Sardes qui sont présents dans les mêmes proportions que ces derniers97. Or, 
cette présence sarde interroge fortement. En effet, la Sardaigne se distingue des autres 
régions d’Italie par le fait qu’elle n’est justement pas une terre d’émigration forte98. En 
effet, si on compte bien un premier mouvement d’émigration ayant conduit une partie 
de la population rurale sarde sur les terres corses entre 1900 et 192899, leur présence 
dans le reste du pays reste très limitée. A titre d’exemple, les migrants sardes ne repré-
sentent que 0,1% de l’ensemble des Italiens présents à Cannes en 1906100(un ensemble 
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de plus de 8000 individus). Et même en Corse, ils ne sont pas les principaux Italiens 
puisqu’ils ne représentent que 10% des Italiens présents dans l’Ile de Beauté en 1920, 
très loin derrière les Toscans qui constituent environ 70% des effectifs transalpins101. 
Le basculement d’une main-d’œuvre italienne majoritairement piémontaise vers des 
effectifs plus équilibrés incluant une forte proportion de Sardes à Seillans, semble éga-
lement appuyé par un registre d’immatriculation comportant les déclarations faites entre 
1893 et 1916 pour la ville de Seillans102. Ce registre comporte les déclarations de 21 
bouchonniers et bouchonnières italiens, parmi lesquels figurent de nombreux Sardes.
De plus, ce registre d’immatriculation d’étrangers permet de montrer que l’arrivée de 
la main-d’œuvre sarde semble programmée. Ainsi Pascale Pintus, né à Tempio, en Sar-
daigne, déclare son arrivée le 12 avril 1903 et indique sa présence à Seillans depuis seu-
lement deux jours (date d’arrivée : 10 avril) ; pourtant il est déjà employé comme bou-
chonnier103. Il en va de même pour Emilio Demuro, originaire de la même ville, arrivé 
exactement au même moment et exerçant la même profession104. La situation d’Antonio 
Paolo Grimaldi est similaire : arrivé à Seillans le 4 juillet 1905, il se déclare deux jours 
plus tard et indique travailler comme bouchonnier chez les Guillabert105. D’ailleurs ce-
lui-ci ne présente aucun document pour attester son identité, ce qui peut être interprété 
comme un signe de confiance et d’attente de sa personne au sein de la ville. De plus, si 
dès leur arrivée ils sont enregistrés comme bouchonniers, cela témoigne du fait qu’ils 
sont venus expressément dans l’optique d’exercer cette profession. L’hypothèse d’un 
recrutement directement en Sardaigne, éventuellement via l’intermédiaire de Sardes 
déjà présents sur place semble solide. Néanmoins, l’absence de réponse de la part des 
municipalités sardes et l’absence des dossiers d’archives concernant l’entreprise Guil-
labert de Seillans, ne permettent guère d’en savoir plus sur les liens qui unissent éven-
tuellement les frères Guillabert aux fabriques de liège de Sardaigne au début du XXe 
siècle. On note toutefois qu’il existe toujours, actuellement, une fabrique de bouchons 
à Tempio106.
Ainsi, pour presque tous les Sardes présents dans ce registre, la migration semble clai-
rement avoir été entreprise pour exercer la profession de bouchonnier dans l’entreprise 
Guillabert de Seillans. En outre, le document fourni par l’un d’entre eux, « une feuille 
illimitée de congés », indique que le migrant quitte un emploi pour venir travailler à 
la bouchonnerie Guillabert. De plus, ce document suggère une place importante dans 
la hiérarchie de l’entreprise d’origine. Il est en effet impensable qu’un simple ouvrier 
peu qualifié (et encore moins un journalier servant de main-d’œuvre d’appoint), puisse 
obtenir un tel « privilège ». Ainsi, tout laisse à penser que ces migrations sardes sont 
organisées dans le but de recruter une main-d’œuvre qualifiée, détentrice d’un savoir-
faire spécifique. Le travail du liège est en effet une activité traditionnelle ancienne en 
Sardaigne et particulièrement dans les localités d’où sont originaires les personnes enre-
gistrées ici. En effet, il faut noter que la Sardaigne septentrionale possède les trois quarts 
des chênes-lièges sardes et plus de la moitié des chênes-lièges italiens. Les conditions 
naturelles y sont particulièrement favorables à son développement comme le souligne 
Maurice Le Lannou en 1936 : « le relief élevé accroît les précipitations de saison froide, 
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sans nuire à la sécheresse lumineuse des étés ; le sol granitique, riche en potasse, donne 
une couche meuble ni trop rocailleuse, ni trop profonde. Le liège produit par les chênes 
sardes –qu’on trouve jusqu’à 1000 m.- est excellent, très homogène et élastique »107. 
Ainsi, si des échanges de matière première ont été rapidement nécessaires entre la Sar-
daigne et la péninsule ibérique (pour combler les lacunes en termes d’épaisseur du liège 
sarde, malgré toutes ses qualités), le travail du liège n’en reste pas moins ancien et 
répandu sur l’île. L’hypothèse que ces migrants sardes de Seillans aient été recrutés dans 
le but de profiter d’un savoir-faire traditionnel ancien, potentiellement enrichissant pour 
l’entreprise, est plus que probable à la vue de tous ces éléments. Des livrets de salaires 
auraient permis de confirmer encore cette hypothèse mais il nous a été impossible de 
nous en procurer. 
Ainsi, ces flux migratoires diversifiés témoignent de l’inscription de la bouchon-
nerie Guillabert de Seillans dans des stratégies de recrutement qui s’élaborent à une 
échelle méditerranéenne. Ici, l’emploi de travailleurs étrangers ne correspond pas uni-
quement à la recherche d’une main-d’œuvre peu qualifiée et à des gains en termes de 
coût de production (main-d’œuvre étrangère réputée moins coûteuse). Les circulations  
méditerranéennes semblent voulues et organisées dans un objectif qualitatif : augmenter 
le savoir-faire au sein de la bouchonnerie à travers le recrutement de personnes quali-
fiées et spécialisées ayant une expérience possiblement enrichissante pour la production 
bouchonnière de Seillans. 
On retrouve également des Sardes dans d’autres bouchonneries du Var mais de façon 
moins prédominante qu’à Seillans. Par exemple, à La Garde-Freinet, en 1906, deux 
bouchonnières, Comea et Pasqualina Arras108, originaires de Tempio, travaillent chez 
Bérenguier. La même année, on compte aussi une autre Sarde parmi les employés de la 
bouchonnerie Alexis, toujours à La Garde-Freinet. Elle s’appelle Jeanne Demelas et est 
née à Ploaghe, dans la province de Sassari109. 

la Difficulté à cerner les autres travailleurs étrangers  
qualifiés

La présence d’une main-d’œuvre italienne qualifiée peut aussi venir d’autres régions 
d’Italie telles que la Ligurie. Néanmoins, les flux migratoires en provenance de cette 
région se confondent souvent avec les migrations ancestrales saisonnières auxquelles 
sont aussi associés les Piémontais et qui deviennent davantage définitives à partir du 
XIXe siècle avec la situation de surpopulation des campagnes. Celle-ci s’inscrit dans 
la première étape de la transition démographique que connaissent alors les campagnes 
européennes : baisse de la mortalité mais toujours une forte natalité, entraînant une 
hausse importante de la population. Ainsi, pour les régions italiennes autres que la Sar-
daigne, il n’est pas aisé de distinguer les migrants peu qualifiés venus travailler dans les 
bouchonneries comme ils auraient pu le faire dans tout autre secteur (et exerçant une 
activité mécanique peu qualifiée) des migrants détenteurs d’un savoir-faire spécifique 
au travail du liège et dont les qualifications sont recherchées. Ce cas de figure ne peut 
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être sérieusement envisagé que pour la famille Rius (évoquée précédemment) dont le 
père est originaire de la région de Palafrugel en Espagne et dont les fils sont nés à Gênes, 
ville dans laquelle s’exerce également le travail du liège et où ses fils ont potentielle-
ment pu être formés. L’origine du père et l’insertion socioprofessionnelle de tous les 
membres de la famille dans le secteur bouchonnier, à La Garde-Freinet110, permettent 
sérieusement de situer les Rius dans la catégorie des individus au savoir-faire recherché 
ou, du moins, favorisant leur insertion socioprofessionnelle dans ce secteur.
Pour les migrants originaires de Toscane ou de Sicile, également faiblement présents,  
le même doute subsiste quant à la nature de leur emploi.
La recherche d’une main-d’œuvre italienne détentrice d’un savoir-faire spécifique et 
supposée « plus docile » se retrouve dans d’autres pôles industriels du Var et notamment 
dans les usines de filatures de Trans-en-Provence où la venue de fileuses piémontaises 
(et notamment turinoises) est favorisée dès le XVIIIe siècle. Le système de recrutement 
de fileuses de cette région est pérennisé à la fin du XIXe siècle où le chef d’entre-
prise de la principale filature transianne, Garnier, met en place de véritables filières de  
migrations, allant jusqu’à recruter lui-même les ouvrières en Italie111.

II. c) Les étrangers, une part non négligeable de la main-d’œuvre 
d’appoint 

le statut précaire Des travailleurs étrangers 
Malgré tout, il est communément admis que, dans le Midi, comme ailleurs, une part 

importante des étrangers occupe des emplois peu qualifiés112. D’ailleurs, on constate 
au fil des recensements que, si la main-œuvre bouchonnière est souvent mouvante, les 
étrangers occupent une part conséquente au sein des effectifs précarisés des bouchon-
neries. 
En outre, le croisement de recensements sur plusieurs années permet de constater que 
la mobilité professionnelle est particulièrement forte chez les Piémontais. Par exemple, 
à Seillans, entre 1906 et 1911, la quasi-totalité des effectifs bouchonniers piémontais  
a été renouvelée. Certains se sont réinsérés dans d’autres secteurs à l’image de  
Jean-Baptiste Elena, né à Pinerolo et recensé comme ouvrier bouchonnier en 1906. 
En 1911, il est cultivateur. Cet exemple est intéressant puisque l’épouse de cet Italien, 
Marguerite Equi, née française et native de Seillans113, garde son emploi de bouchon-
nière entre 1906114 et 1911115. Dans cette même ville, on constate aussi cette mobilité 
par rapport aux autres étrangers. Ainsi, en 1906, si le Sarde Salvator Deriù est bouchon-
nier et vit dans un ménage de travailleurs avec un autre bouchonnier, Raymond Carrès  
(espagnol)116, aucun des deux hommes n’est présent dans le recensement de 1911 à Seil-
lans, ni en tant qu’ouvrier bouchonnier, ni dans aucune autre activité. 
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Si la mobilité/précarité n’est pas l’apanage des étrangers, ces derniers semblent  
particulièrement concernés. En effet, parmi les bouchonniers, on peut penser que 
ceux dont le statut professionnel est le moins stable sont ceux dont aucun employeur 
n’est précisé lors des recensements. Or, en prenant en compte ce critère, on constate, à  
La Garde-Freinet, en 1906, que si les étrangers représentent moins de 17% des  
bouchonniers, ils représentent presque 30% des ouvriers bouchonniers sans employeur 
fixe (fig. 9).

Part des étrangers dans la population bouchonnière totale 
et dans la population bouchonnière officiellement précarisée (employeur non 

spécifié), à La Garde-Freinet en 1906117

Effectif 
des bouchonnier-e-s

Nombre d’étrangers au 
sein des bouchonnier-e-s

Part des étrangers 
au sein des effectifs 

de bouchonniers
308 51 16,6%

Effectif des 
bouchonnier-e-s dont 
l’employeur n'est pas 

spécifié

Effectif des étrangers au 
sein des bouchonnier-e-
s dont l’employeur n'est 

pas spécifié

Part des étrangers au 
sein des bouchonniers 
dont l’employeur n'est 

pas précisé
17 5 29%

Par ailleurs, les deux seules personnes recensées comme « bouchonnier en chômage » 
en 1906 à Seillans, sont une femme de 65 ans originaire de Cassa de la Selva, en Es-
pagne, Louise Tolosa118, et son mari (Français). Ce sont des personnes relativement 
âgées (proche de 60 ans). Ce critère peut aussi être déterminant (malgré la diversité 
des âges des personnes employées en bouchonnerie). Leur présence encore au sein de 
Seillans en 1906 malgré leur situation de chômage ne semble guère qu’être liée à la pré-
sence de leur fils qui les loge… Il est plus que probable que d’autres étrangers partent 
une fois licenciés. D’ailleurs, il semble que la présence d’étrangers bouchonniers ait 
presque totalement été effacée de la mémoire collective à Seillans parmi les descendants 
de bouchonniers. Une seule personne (dont la mère avait travaillé à la bouchonnerie 
dans l’entre-deux-guerres) pense se rappeler que sa mère lui avait parlé de travailleurs 
italiens et espagnols. 
Ainsi, la mobilité des étrangers, pourtant tant décriée par ailleurs, est aussi perçue 
comme un avantage en cas de crise ou de baisse de la demande. En effet, en période de 
crise, les étrangers sont les premiers touchés par le chômage : l’insécurité de l’emploi 
concerne davantage les étrangers que les nationaux119. Comme l’a montré Janine Ponty, 
on retrouve le même mécanisme pour les ouvrières polonaises des fabriques lainières 
et cotonnières du Nord : ces ouvrières sont ainsi les premières victimes de licenciement 
dans la première moitié du XXe siècle120. 
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Il semble donc qu’une partie des employés étrangers des bouchonneries soit peu  
qualifiée et précarisée. Ceci est grandement lié à la mécanisation que connaît le secteur 
bouchonnier dès le milieu du XIXe siècle121. En outre, Sylvie Schweitzer explique que, 
dans l’industrie, le travail peu qualifié sur machines, un « travail monotone mais précis, 
peu qualifié et peu payé »122, a rapidement été octroyé aux femmes et, dans la mesure 
où la maîtrise de la langue n’a pas été un obstacle, celles-ci l’ont partagé avec les tra-
vailleurs immigrés. En conséquence, « ce sont les hommes natifs qui en sont dispensés, 
nichés qu’ils sont dans d’autres métiers des machines, qualifiés, interdits aux femmes, 
qui n’en peuvent suivre les formations : tourneurs, outilleurs, régleurs, ajusteurs, méca-
niciens, conducteurs de trains… Si les lieux de travail apparaissent mixtes, les métiers 
en revanche ne le sont pas »123. En outre, les premières statistiques publiées sur les 
accidents du travail montrent que dès les années 1920, la main-d’œuvre étrangère y est 
beaucoup plus exposée que la main-d’œuvre nationale124.

l’héritage Des migrations saisonnières

Les immigrés piémontais semblent particulièrement concernés par ce statut de main-
d’œuvre d’appoint, peu ou pas qualifiée. En outre, l’insertion en tant que bouchonnier 
semble occasionnelle. En effet, les contacts entre le Piémont et la Provence sont très 
anciens et s’inscrivent dans l’héritage des migrations saisonnières transfrontalières ini-
tialement opérées dans le cadre du travail agricole basé sur la trilogie méditerranéenne 
« le blé, la vigne et l’olivier » et liées à la transhumance pour les bergers, auxquels 
s’est ajoutée progressivement la cueillette de fleurs (jasmin, tubéreuse, fleur d’oranger, 
rose…)125 allant de pair avec le développement de l’industrie des parfums à Grasse. Ces 
migrations sont traditionnellement des migrations de paysans. On en trouve des traces 
un peu partout en Provence126. L’origine rurale des Piémontais font de ces mobilités des 
migrations internes au monde rural s’inscrivant dans le cadre de l’ensemble des migra-
tions saisonnières rurales qui s’opèrent en France. Dès le milieu du XIXe siècle, on 
évalue à 800 000 le nombre de ces migrants saisonniers. Ils proviennent souvent des vil-
lages environnants, mais aussi des zones montagneuses ou des pays voisins, de Flandre 
dans le Nord de la France, du Piémont, en Provence127. Ils arrivent fréquemment par 
bandes, encadrés par les plus anciens. Des chefs de groupe qui jouent le rôle d’agents 
recruteurs, assurent en même temps la discipline au sein de ces petites communautés qui 
rentrent au pays dès que l’hiver s’annonce128. Gérard Noiriel affirme que : « ces migra-
tions, qui s’inscrivent dans le cadre de l’économie locale plus que nationale, ne sont pas 
seulement un exutoire pour les plus pauvres. Il s’agit souvent d’une mobilité maîtrisée 
qui concerne surtout le monde paysan, mais aussi les artisans et les commerçants »129.
La présence de Piémontais est attestée pour Le Muy dès la fin du XIXe siècle et carac-
térise une main-d’œuvre spécifique que met en lumière Marie Rudolph Faidutti : « à 
chaque incendie de forêt sur les fragiles versants des Maures, correspondent des arri-
vées d’étrangers embauchés comme saisonniers pour exploiter le bois brûlé et remettre 
la forêt en état. Par la suite, ils trouvent souvent à s’employer dans les 3 scieries et 
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caisseries du village »130. Or, cette activité en lien avec la forêt interpelle et l’on peut 
s’interroger sur la part de ces Piémontais qui se sont ensuite réinsérés dans le secteur 
bouchonnier, que ce soit en amont de la filière (avec notamment les activités de levage 
du liège) ou en aval, dans les bouchonneries, autre industrie du village que l’on retrouve 
dans les années 1900, avec notamment la fabrique DemuthF.
Les Piémontais présents dans les bouchonneries s’inscrivent donc en partie dans l’héri-
tage de ces migrations saisonnières. De plus, les migrations de maintien, c’est-à-dire 
celles permettant à un groupe de parenté, plus ou moins élargi, de perpétuer sa présence 
dans son espace d’origine131, font partie des logiques à prendre en compte quant à la 
présence piémontaise en Provence et peuvent expliquer les durées de séjour en France 
dépassant le cadre traditionnel des « saisons » dans la mesure où elles peuvent s’effec-
tuer dans d’autres secteurs d’activités que le secteur agricole. Ainsi, ces migrations qui 
ont pour but de maintenir le groupe de parenté dans le village d’origine, en trouvant 
d’autres sources de revenus, sont souvent permises par le départ de certains membres 
vers l’étranger, pour une durée plus ou moins longue132. Pour certains, la migration 
deviendra définitive sans que cela soit établi comme objectif au départ. 
Les dates de naissances des enfants au sein d’une même famille témoignent des allées 
et venues des familles de part et d’autre de la frontière. Par exemple, Anna Beliardo, 
bouchonnière chez les Guillabert à Seillans en 1906, est originaire de Roccabruna dans 
le Piémont et son époux de San Damiano, dans cette même région. Or, si leur premier 
enfant est né à Nice en 1890, leur second est né à San Damiano quatre ans plus tard et 
leur dernière fille est à nouveau née à Nice en 1896133. Ces éléments montrent bien qu’en 
1906, la famille est coutumière des allées-venues de part et d’autre de la frontière depuis 
au moins 16 ans.
Comme le souligne Ralph Schor, les étrangers sont rarement poussés par l’idée d’expa-
triation définitive, d’autant plus que les incidents xénophobes dont ils sont fréquemment 
la cible, leur rappellent la précarité de leur situation en France : « Le travailleur étran-
ger qui venait travailler en France cherchait essentiellement à améliorer sa condition 
matérielle et pensait au début que son expatriation était temporaire. Le plus souvent, il 
projetait d’accumuler des économies, pour aider sa famille restée au pays, pour s’ache-
ter des terres ou une boutique dans le village natal. L’acquisition de cette petite aisance 
était fréquemment liée à l’idée d’épouser une compatriote, puis d’assurer à celle-ci et 
aux enfants nés de cette union une vie meilleure dans le cadre familier du pays d’ori-
gine »134. Ceci fait explicitement référence aux migrations de maintien qui s’effec-
tuent avec l’idée de diversifier les sources de revenus du groupe via des migrations.  
Néanmoins, un nombre grandissant d’immigrés s’installe de façon durable dans 
le pays d’accueil… Certains migrants se trouvent donc dans une forme de situa-
tion transitoire, entre la migration saisonnière et la migration définitive qui n’est pas  
initialement visée.
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une insertion circonstancielle

Parmi les migrants qui se sédentarisent peu à peu, nombreux sont ceux à s’insérer 
dans les nouveaux secteurs économiques (autre que l’agriculture), en plein développe-
ment : le tourisme (domesticité…), en plein essor dans les villes balnéaires (Cannes135, 
Nice), ou le secteur industriel qui, bien que sous-représenté dans la région, est par 
exemple caractérisé par la présence des bouchonneries varoises. 
L’insertion « occasionnelle » ou circonstancielle des migrants italiens dans le secteur 
bouchonnier est notamment visible à travers l’exemple du Piémontais Jean-Baptiste Ele-
na, bouchonnier à Seillans dans les années 1890. Son dossier de naturalisation indique 
qu’il est passé par diverses localités des Basses-Alpes avant d’habiter diverses villes du 
littoral des Alpes-Maritimes et du Var136. Or, aucune de ces villes n’est connue pour une 
quelconque activité bouchonnière. Ce n’est que par la suite qu’il a exercé la profession 
de bouchonnier à Seillans137. En outre, son salaire est relativement faible comparé à  
celui d’autres étrangers recrutés pour un savoir-faire spécifique : il ne gagne que 2 francs 
par jour en 1893138 alors que sur une période similaire (1895), Ernest Rio, né à Gênes 
et fils de bouchonnier catalan, gagne 3 francs par jour139. Citons aussi l’exemple de la 
famille Gastaldi : le père est bûcheron dès 1906 et l’épouse est sans profession. Leurs 
filles, Jeanne et Philomène, migrantes arrivées très jeunes en France, se retrouvent bou-
chonnières à Seillans cinq ans plus tard140. Cette insertion professionnelle n’est donc pas 
associée à un savoir-faire familial ; la migration n’a pas été programmée dans l’optique 
d’exercer cette profession comme c’est le cas pour les Sardes par exemple. 
Parfois, la mobilité ne se fait pas uniquement et directement entre le Piémont et 
la Provence. Certains itinéraires le montrent bien comme celui des Piémontais  
Angelo Panigada et Victoria Saichini qui sont passés par Milan, lieu de naissance de leur 
premier enfant, tandis que les deux derniers enfants sont nés à Meggen, en Suisse141. 
Les parents et le premier enfant, alors âgé de 14 ans, sont tous trois bouchonniers.  
En 1911, ils ne sont plus présents à Seillans. On assiste bien ici à un transnationalisme 
lié à une mobilité vraisemblablement définie par des opportunités professionnelles.  
Certains migrants viennent aussi de beaucoup plus loin et notamment du Mezzogiorno  
(Sud de l’Italie) mais ils sont très minoritaires au sein des bouchonniers du Var. Comme 
cela a été évoqué précédemment, si le travail du liège est présent en Sicile, impos-
sible de savoir à quelle catégorie appartiennent ces migrants (qualifiés ou précarisés).  
Dans d’autres villes, comme à Cannes, certains parcours de migrants italiens témoignent 
d’une mobilité importante ; parmi ceux partis du sud de l’Italie, beaucoup sont passés 
par de grandes villes dans leur remontée vers le nord du pays, puis la Côte d’Azur. Ces 
migrants du Mezzogiorno correspondent à une catégorie à la fois « hybride » ayant pro-
bablement utilisé divers modes de transport (terrestre, maritime... parfois les deux selon 
toute vraisemblance) pour venir en Provence, et singulière au sens où, s’ils ne repré-
sentent pas encore une majorité au sein des Italiens présents en Provence en 1906, ils 
font partie de la vague d’immigration massive du Mezzogiorno, engagée dès le dernier 
tiers du XIXe siècle et qui va véritablement « prendre le relais » des migrants italiens du 
Nord, en France, à partir de 1910142.
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On peut mettre en avant l’existence de filières migratoires piémontaises, notamment à 
travers la présence de membres non-parents au sein de ménages dont les membres sont 
originaires du même endroit que la personne logée. Par exemple, Justine Sansamini, 
originaire de Chiusa di Pesio, est logée chez les Gastaldi à Seillans en 1906143.
Ainsi, au tournant du XXe siècle, la présence étrangère au sein des bouchonneries du 
Var est globalement assez faible comparativement à la part des ouvriers employés dans 
l’ensemble des usines françaises mais elle n’est pas négligeable pour autant. Cette 
présence étrangère est composée à la fois de bouchonnier-e-s originaires de régions 
méditerranéennes de travail traditionnel du liège (Catalogne, Sardaigne…) et d’une 
main-d’œuvre dont l’insertion dans la bouchonnerie a été circonstancielle. Ces derniers 
effectifs peuvent aussi faire office de main-d’œuvre d’appoint. Il s’agit bien souvent de 
migrants héritiers des migrations saisonnières entre le Piémont et la Provence, mais pas 
uniquement… D’une manière générale, les raisons du départ peuvent être la recherche 
d’un salaire plus élevé pour un travail équivalent dans une branche professionnelle spé-
cifique ou plus largement la recherche de meilleures conditions d’existence, parfois dans 
le cadre des migrations de maintien. La présence de réfugiés espagnols permet de com-
pléter les motivations des migrants. D’un autre côté, la recherche d’une main-d’œuvre 
qualifiée, potentiellement détentrice d’un savoir-faire enrichissant pour les entreprises 
varoises, peut motiver l’organisation de la venue de travailleurs étrangers comme cela 
semble être le cas pour Seillans. La nécessité de recourir à une main-d’œuvre d’appoint 
peu qualifiée, pour répondre aux fluctuations de la demande et à la forte mécanisation de 
l’outillage, peut expliquer l’emploi d’effectifs étrangers précarisés et peu rémunérés. De 
cette manière, si la forte mobilité des travailleurs étrangers est souvent décriée, les em-
ployeurs n’hésitent pas à en tirer profit ou à la provoquer, en utilisant la force de travail 
étrangère comme main-d’œuvre d’appoint, plus précarisée que les travailleurs français. 
Cette mobilité peut aussi expliquer la quasi-amnésie qui règne quant à la présence de ces 
travailleurs étrangers dans les mémoires collectives comme à Seillans où ils dominaient 
pourtant les effectifs de la bouchonnerie Guillabert à la fin de la Belle Epoque. 
Enfin, si la méfiance des autorités locales vis-à-vis des travailleurs étrangers, de l’indus-
trie en particulier, est de mise, leur présence semble la bienvenue dans les organisations 
syndicales d’ouvriers bouchonniers des années 1900 quoiqu’ils ne semblent pas faire 
partie des cadres et que l’absence de listes d’adhérents ne permette pas de cerner leur 
part exacte au sein de ces organisations. 
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